
Master Psychologie des perturbations cognitives
Enquête menée auprès des diplômés 2012, 6 mois après l’obtention du diplôme

En 2012, 22 étudiants ont obtenu un master « Psychologie des perturbations cognitives », 20 d’entre
eux ont accepté de répondre entre février et mai 2013 à une enquête d’insertion professionnelle à 6
mois, soit un taux de réponse de 90,9%.

 

 

Situation 6 mois après l’obtention du Master en 2012



Détail des emplois occupés au 1er février 2013 des répondants en emploi

Intitulé de l'emploi Contrat de travail Employeur
Effectif de 

l'entreprise
Lieu Quotité

Conseiller d'orientation psychologue CDD La fonction publique 10 à 49 77 Temps plein 

Intervenant psycho éducatif CDI Autre Moins de 10 10 Temps partiel

Neuropsychologue CDD La fonction publique Sans réponse 8 Temps partiel

Neuropsychologue CDD La fonction publique 10 à 49 8 Temps plein 

Neuropsychologue CDD Une association 200 à 499 68 Temps partiel

Neuropsychologue pour enfants et adolescents Profession libérale

Une personne exerçant une 

profession libérale ou un 

indépendant Moins de 10 74 Temps plein 

Psychologue CDI Une entreprise privée 50 à 199 2 Temps partiel

La recherche d’emploi

Psychologue CDI Une entreprise privée 50 à 199 2 Temps partiel

Psychologue CDD La fonction publique Plus de 500 80 Temps partiel

Psychologue CDI Une association 50 à 199 10 Temps partiel

Psychologue clinicien CDD La fonction publique Sans réponse 2 Temps plein 

Psychologue clinicien Profession libérale Vous-même Sans réponse 72 Temps partiel

Psychologue de la circulation CDD Une entreprise privée Moins de 10 75 Temps partiel

Psychologue du personnel hospitalier CDD Une entreprise publique Plus de 500 59 Temps plein 

Psychologue vacataire CDD Entreprise privée 10 à 49 75 Temps partiel


